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Cinq milliards d'euros pour le "refinancement" des collectivités
Le Premier ministre François FILLON a annoncé ce lundi 20 octobre, à l'issue d'une réunion à Matignon des représentants des entreprises, des collectivités locales (AMF, ADF, ARF) et des banques, la création d'une "enveloppe de cinq milliards d'euros dédiée au refinancement des collectivités locales". 

Cette enveloppe de 5 milliards sera financée par les fonds d'épargne de la Caisse des Dépôts et fournira des ressources qui seront distribuées pour moitié sous forme de prêts directs de la Caisse des Dépôts et pour moitié par les banques qui répondront à des adjudications (appels d’offres).

Le Député Jean-Paul ANCIAUX commente cette initiative : "Etant données les tensions actuelles sur le marché du crédit, les banques peuvent être amenées à privilégier les entreprises... Or il ne faudrait pas que les collectivités soient victimes de ces arbitrages. Les collectivités sont à un moment délicat, celui de la fin de l'année, avec l'obligation de présenter un budget en équilibre", l'enveloppe sera "débloquée dans la semaine ou dans une dizaine de jours".
Les collectivités feront appel comme elles l'entendent, librement, à ce dispositif auprès de la Caisse des Dépôts. 

Cette mesure est l'un des trois axes arrêtés lundi pour répondre aux inquiétudes relayées par les organisations professionnelles et les élus locaux sur les conditions d'accès au crédit des particuliers, des entreprises et des collectivités locales. 

Par ailleurs, et afin d’assurer un suivi au plus près du terrain, le Gouvernement demande aux préfets de réunir les responsables des réseaux bancaires de chaque département pour décliner au niveau local ces engagements et faire remonter les éventuelles difficultés.
Jean-Paul ANCIAUX
Député de Saône-et-Loire
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